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Annexe 1 au règlement communal sur les émoluments administratifs en matière de police 
des constructions de la Commune de La Chaux 

Barème des taxes 
 

 Tarifs minimaux Tarifs maximaux 

1) Examen préalable d’un dossier  
2) Demande préalable, demande du 

permis d’implantation et demande 
définitive d’un projet de construction 

3) Contrôle des travaux  

Taxe fixe CHF 100.00 
+ tarif horaire 

CHF 130.00/h. (*) 
CHF 5 000.00 

Examen d’un plan de quartier Taxe fixe CHF 100.00 
+ tarif horaire 

CHF 130.00/h. (*) 
CHF 25 000.00 

Autorisation municipale (projet de minime 
importance sans mise à l’enquête publique) 

Taxe fixe CHF 100.- + 
tarif horaire 

CHF 130.-/h. (*) 
CHF 1 000.00 

Permis de construire, d’implantation ou de 
démolir : taxe et frais (frais de dossier et 
délivrance du permis) 

2 ‰ de l’estimation de 
la valeur des travaux, 

min. taxe fixe CHF 
100.00 + tarif horaire 

CHF 130.00/h. (*) 

3 ‰ de l’estimation de la 
valeur des travaux 

(CFC2) 

Refus du permis de construire 2 ‰ de l’estimation de 
la valeur des travaux, 

min. taxe fixe CHF 
100.00 + tarif horaire 

CHF 130.00/h. (*) 

3 ‰ de l’estimation de la 
valeur des travaux 

Prolongation d’un permis de construire Gratuit Gratuit 

Permis d’habiter ou d’utiliser Taxe fixe CHF 100.00 
+ tarif horaire 

CHF 130.00/h. (*) 

CHF 2 000.00 

Photocopies : 

La page A4 noir-blanc 

La page A4 couleur 

La page A3 noir-blanc 

La page A3 couleur  

Grands formats 

 

CHF 0.10 

CHF 1.00 

CHF 1.00 

CHF 2.00 

CHF 30.00/m2 

 

CHF 0.10 

CHF 1.00 

CHF 1.00 

CHF 2.00 

CHF 30.00/m2 

Traitement des oppositions (facturé au maître 
d’ouvrage) 

Taxe fixe CHF 100.00 
+ tarif horaire 

CHF 130.00/h. (*) 

CHF 500.00 

Plaque pour N° d’habitation Gratuit Gratuit 
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Contribution de remplacement pour les 
places de stationnement  

  

Par place de stationnement manquante à 
l’extérieur 

CHF 15 000.00 CHF 15 000.00 

   

   

Facturation des permis de fouille et de dépôt    

Fouille sur le domaine public   

Frais administratif / élaboration du permis Taxe fixe CHF 100.00 
+ tarif horaire 

CHF 130.00/h. (*) 

CHF 300.00 

Fouille par m2  CHF 5.00/m1 

(min CHF 20.00) 

CHF 5.00/m1 

(min CHF 20.00) 

Joint par mètre courant  CHF 7.50/m1 CHF 7.50/m1 

Réfection de chaussée par mètre carré CHF 128.00/m2 CHF 128.00/m2 

Réfection de trottoir par mètre carré  CHF 110.00/m2 CHF 110.00/m2 

Mise à niveau de vanne CHF 115.00/ pièce CHF 115.00/ pièce 

Mise à niveau de regard  CHF 283.00/pièce CHF 283.00/pièce 

Surface occupée sur le domaine public :   

Dépôt (bennes, échafaudages, machines, etc.) CHF  1.00/m2 

et par jour 

CHF 1.00/m2 

et par jour 

 
m1 = mètre courant 

m2 = mètre carré 
 

(*) tarif susceptible d’être indexé à l’indice suisse des prix à la consommation 
 

 


